
Conseil communautaire

La gratuité pour tous
dans les bibliothèques
Les élus d’Agglopolys viennent de voter la gratuité des abonnements dans 
les bibliothèques Abbé-Grégoire, Maurice-Genevoix à Blois et à Veuzain-sur-Loire.

I l s’agit d’un geste politique 
fort et revendiqué, né 
d’une réflexion post-Co-
vid : nous voulons dire en 

offrant la gratuité dans nos bi-
bliothèques que la culture est 
pour tous.  Christophe De-
gruelle, président d’Agglopo-
lys, a souhaité ouvrir une porte 
d’entrée sur la diversité cultu-
relle « incroyable » proposée 
par les trois bibliothèques 
communautaires, Abbé-Gré-
goire et Maurice-Genevoix à 
Blois, et la médiathèque de 
Veuzain-sur-Loire.
Les élus réunis ce lundi 22 mai  
au Jeu de paume ont donc voté 
à l’unanimité la gratuité pour 
tous, quel que soit l’âge, le lieu 
de domicile, les ressources, à 
partir du 1er septembre. L’objec-
tif étant de donner davantage 
de visibilité aux fonds des bi-
bliothèques, « qui sont un bien 
commun », précise Jean-Marc 
Moretti. « Il y avait déjà une 
pratique de la gratuité pour 
beaucoup de personnes, mais là 
on simplifie le message et on ou-
vre à tous. »

en moyenne une hausse 
de 15 % des abonnements
Concrètement, cela représente 
environ 50.000 € pour la col-
lectivité qui ne seront pas per-
çus. Mais pour les collectivités 
qui ont déjà pris cette mesure, 

ront remplacées par la suspen-
sion temporaire d’emprunter si 
l’on ne rend pas ses livres à 
temps. Ce qui a soulevé une in-
terrogation de Malik Benakcha 
sur l’efficacité de la simple sus-
pension : « C’est ce qui est pra-
tiqué et qui fonctionne dans les 
autres villes qui ont acté la gra-
tuité. »

« Travailler 
ensemble 
sur la ressource 
en eau »

Autre sujet de poids au menu 
des délibérations hier soir, la 
convention cadre avec la cham-
bre d’agriculture 2023-2026. 
« C’est la première fois que nous 
allons travailler sur la ressource 
en eau, avec les élus, souligne 
Christophe Degruelle. Il y a la 
volonté d’engager un dialogue 
fort sur une question cruciale. »
Marc Gricourt a d’ailleurs sou-
ligné que la Région allait orga-
niser des assises de l’eau en no-
vembre, un champ stratégique 
pour la protection de la res-
source comme pour ses utilisa-
tions, que les collectivités doi-
vent investir.

 Béatrice Bossard

cela entraîne en moyenne une 
hausse de 15 % des abonne-
ments. « Là est l’enjeu dans la 
durée, d’aller chercher plus de 
lecteurs. »
En 2022, les trois bibliothèques 
d’Agglopolys ont souscrit 7.166 
abonnements en 2022 et réalisé 
398.591 prêts. Désormais et en 
parallèle à la gratuité, la procé-
dure d’abonnement sera sim-
plifiée. Les pièces justificatives 
d’identité sont élargies aux car-
tes de demandeurs d’asile ou 
cartes vitales avec photo par 

exemple ; des enfants en va-
cances chez leurs grands-pa-
rents pourront s’abonner avec 
une simple attestation sur 
l’honneur. C’est aussi l’autono-
mie à partir de 11 ans pour 
s’abonner qui a été votée, si 
l’enfant présente les pièces né-
cessaires, « ce n’est pas anodin 
à la BAGUES où pas mal d’en-
fants ne sont pas accompagnés 
de leurs parents ».
Enfin est actée la fin des péna-
lités de retard sous forme 
d’amendes onéreuses ; elles se-

Lors d’une opération de désherbage à la bibliothèque Abbé-
Grégoire de Blois. Au 1er septembre, tous les emprunts y seront 
gratuits. (Photo archives NR, Jérôme Dutac)

••• Des cours privés dans les piscines
L e compte administratif

voté. « L’exécution budgé-
taire a été conforme au vote du 
budget 2022 », explique Chris-
tophe Degruelle. À l’heure de 
voter le compte administratif, 
les élus d’Agglopolys n’ont 
constaté que des changements 
minimes par rapport au vote 
du budget 2022. La bonne nou-
velle concerne les recettes fis-
cales liées à la TVA qui sont à 
la hausse. L’épargne brute at-
teint 5,4 millions d’euros, un 
niveau stable par rapport à 
l’année précédente. Les taux 
de réalisation des dépenses 
d’investissements atteignent 
86 %, seule l’opération d’amé-
nagement de la Bouillie a ac-
cusé des retards dus à la né-
cessité d’entreprendre des 
études complémentaires. Ma-
lik Benakcha s’est abstenu 
comme cinq autres élus au 
moment du vote, car « cette 
présentation est volontaire-
ment biaisée, on ne tient pas 
compte des crédits annulés, on 
devrait être à 60 % de réalisé ! 

Des promesses engagées ne sont 
pas tenues… » Christophe De-
gruelle lui a opposé que « l’an-
nualité budgétaire est une obli-
gation légale, ce qui compte ce 
sont les réalisations en fin de 
mandat, la Bouillie, la passerel-
le sur la Loire, les mobili-
tés, etc. »
Cours privés dans les pisci-
nes. L’été se passera une fois 
de plus à flux tendu au niveau 
du personnel dans les piscines 
gérées en régie par Agglopo-
lys. On se souvient de la fer-
meture l’an passé de la piscine 
du lac de Loire par manque de 
maîtres-nageurs. Et pour cet 
été 2023, il reste encore des in-
terrogations en août. C’est 
pourquoi les élus ont décidé 
de permettre aux maîtres-na-
geurs sauveteurs de donner 
des cours privés sur les pério-
des de vacances scolaires, dès 
lors que l’activité est compati-
ble à leurs fonctions. L’objectif 
est de rendre plus attractif les 
postes et de pouvoir recruter 
davantage de saisonniers, en 

leur permettant d’augmenter 
leur salaire par cette activité 
privée. Cette autorisation dé-
butera le 1er juin 2023, pour les 
trois piscines gérées en régie 
par Agglopolys : Tournesol à 
Blois et les piscines d’été 
d’Herbault et du lac de Loire.
Fonds logement. Les élus 
d’Agglopolys ont attribué des 
subventions aux bailleurs so-
ciaux au titre du Fonds loge-
ment. Soit 370.000 € pour 37 
logements sur le site de l’an-
cien Foyer Mosnier à Blois, par 
Terres de Loire habitat. Pour 
Habitat 3F Centre-Val de Loire, 
cela concerne six opérations : 
125.000 € pour 25 logements 
Zac des Paradis à Vineuil, 
155.000 € pour 16 logements (13 
subventionnés) avenue des 
Noëls à Vineuil, 90.000 € pour 
10 logements chemin des Ro-
ches à Vineuil, 120.000 € pour 
20 logements Zac des Méziè-
res à Villebarou, 80.000 € pour 
20 logements Zac des Coutu-
res à Ménars et 36.000 € pour 
9 logements Clos Pigelée II à 

Cour-Cheverny.
La Zac de l’Ardoise suppri-
mée. Il s’agit d’une réorienta-
tion de la Zone d’aménage-
ment concerté de l’Ardoise à 
Cour-Cheverny, soit 18 hecta-
res en bordure de l’axe Blois-
Romorantin accueillant une 
douzaine d’entreprises. Elle 
comporte deux tranches, une 
ferme et une conditionnelle 
qui n’a été que peu aménagée. 
Le PLUi-HD, plan local d’urba-
nisme intercommunal, en a re-
classé plus de 6 hectares en 
zones naturelles et agricoles. 
La commercialisation de la 
tranche ferme et son aménage-
ment touchent à leur fin ; pour 
la tranche conditionnelle un 
porteur de projet souhaite ac-
quérir les parcelles classées 
zones naturelles et agricoles 
en l’état. Le maire de Cour-
Cheverny a d’ailleurs demandé 
à connaître le calendrier pour 
que les intéressés ne s’impa-
tientent pas sur ce dossier 
« qui évolue en collaboration 
avec les élus ».

à toute 
vapeur

Déchets
Il n’avait jusqu’à présent jamais 
été voté de règlement intérieur 
pour les déchetteries 
d’Agglopolys. C’est désormais 
chose faite, avec un règlement 
qui correspond à la pratique 
actuelle au cœur de la 
déchetterie. Mais pour que tout 
se passe au mieux, la rigueur 
doit commencer avant l’entrée 
en déchetterie ; Catherine 
Lhéritier l’a rappelé en 
demandant que les remorques 
soient bâchées. Pour ainsi 
éviter que ne se perde sur les 
routes, puis ne vole dans les 
champs une partie des déchets. 
Après vérification, c’est bien 
noté au nouveau règlement. 
Chacun devra sangler ou 
protéger sa remorque s’il veut 
pénétrer dans une déchetterie. 
Agents et élus veillent au grain.

La machine à Papin

en bref
loisirs

Concert 
à la Galerie Wilson
Comme annoncé lors de la 
réouverture en mars dernier, les 
Artistes du Loir-et-Cher invitent 
à une première soirée concert 
mercredi 31 mai, à la Galerie 
Wilson à Blois Vienne. L’artiste 
Pierre Antoine y donnera un 
concert piano/voix, chansons 
françaises dans une ambiance 
piano-bar.

Mercredi 31 mai, à 19 h 30. Entrée : 
10 €. Places limitées. Réservation 
obligatoire sur : https://
www.artistesduloiretcher.fr/event/
concert/
Galerie Wilson, 23, avenue Wilson.

detective party

au cœur de la ville
Birette n’co propose une 
détective party, L’invité vénitien, 
dimanche 18 juin. Enquêtez au 
17e siècle dans les rues de Blois à 
la recherche de la vérité sur la 
disparition étrange d’un invité 
vénitien du roi. Une affaire entre 
secrets d’État et mœurs de 
l’époque.

Départ entre 16 h et 17 h, de l’Hôte 
bureau. Tarifs : 9 €, 5,50 € de 6 à 
12 ans, gratuit – 6 ans. Réservation 
conseillée : birettenco@orange.fr 
ou 09.78.64.90.24.

cinéma

Avant-première 
à Cap’Ciné
Cap’Ciné propose une avant-
première du film Une année 
difficile mercredi 7 juin, à 20 h 30. 
Les réalisateurs, Éric Toledano 
et Olivier Nakache seront 
présents.

prévente : 8,70 €, 6,20 € –14 ans. 
Renseignements : blois.cap-cine.fr
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